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COMPTE DE RESULTAT

COMPTE DE RESULTAT 2023/2022 2022/2021
PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 521 217 484 355
Ventes de marchandises 18 394 19 526
Prestations de service 57 238 34 152
Subventions d'exploitation 90 547 62 733
Dons et Mécénat
Contributions financières
Autres produits 147 643
Reprises sur dépréciations et provisions 48 50 000
Utilisations des fonds dédiés
Quote-part subvention invest. virée au résultat

Total 687 590 651 409
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 7 681 6 160
Variation de stock
Autres achats et charges externes 175 716 168 325
Aides financières
Impôts et taxes 10 755 8 596
Salaires 409 085 399 629
Charges sociales 134 706 131 147
Autres charges 1 373 2 777
Dotations aux amortissements 4 113 2 876
Dotations aux dépréciations et provisions 11 580 9 866
Reports en fonds dédiés

Total 755 009 729 375
RESULTAT D'EXPLOITATION (I) -67 419 -77 967 
PRODUITS FINANCIERS
Intérêts 7 655 757
Autres produits financiers 551
Reprises sur dépréciations et provisions

Total 7 655 1 309
CHARGES FINANCIERES
Intérêts
Autres charges financières
Dotations aux dépréciations et provisions

Total
RESULTAT FINANCIER (II) 7 655 1 309
RESULTAT COURANT (I + II) -59 764 -76 658 
PRODUITS EXCEPTIONNELS
sur opérations de gestion 467 3 197
sur opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Total 467 3 197
CHARGES EXCEPTIONNELLES
sur opérations de gestion 15 690 147
sur opération en capital
Dotations aux dépréciations et provisions 17 547

Total 33 237 147
RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) -32 770 3 050
RESULTAT DE L'EXERCICE (I + II + III) -92 534 -73 608 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature et prestations en nature 605 364 605 364
Bénévolat 182 900 Non valorisé

Total 788 264 605 364
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Mises à disposition gratuite de biens et prestations en nature 605 364 605 364
Personnel bénévole 182 900 Non valorisé

Total 788 264 605 364

USVA
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ANNEXE 
Au bilan et au compte de résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2023 qui présente une 
insuffisance de 92 534 €. L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er octobre au 
30 septembre. Les comptes annuels composés du bilan, du compte de résultat et de l’annexe, 
forment un tout indissociable. 

I - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
La mairie ayant informé le club que les subventions (municipale et départementale) sont notifiées 
pour l’année civile, elles sont désormais réparties prorata temporis, soit 9/12 sur l’exercice 
2022/2023 et les 3/12 apparaîtront sur l’exercice suivant. L’impact sur les comptes 2022/2023 est 
une  charge exceptionnelle correspondant à 3/12 des subventions 2022, soit 14 750 €. 
Un changement dans le calcul des indemnités de départ à la retraite est intervenu au cours de 
l’exercice : conformément au traitement préférentiel préconisé par le règlement CNC n°2003-R.01 
sur les passifs, les indemnités de départ en retraite font l’objet d’une provision dans les comptes 
annuels pour la première fois sur l’ensemble des salariés. L’impact du changement de méthode a été 
déterminé à l’ouverture de l’exercice et imputé en charge exceptionnelle pour un montant de  
17 547 €. 

II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
Les comptes annuels au 30/09/2023 ont été́ établis conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions du règlement N°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
modifié par le règlement N°2018-06 du 5 décembre 2018 réformant le règlement CRC 99-01.  

L'application des conventions générales s'est fait dans le respect du principe de prudence, de 
permanence des méthodes, d'indépendance des exercices et de continuité́ d'exploitation.  

Conformément aux nouvelles dispositions réglementaires de l'ANC N°2018-06 du 5 décembre 
2018, il convient de décrire :  

L’objet social de l’entité :  

L’association USVA (Union Sportive de Ville-d’Avray), fondée en 1945, est une association 
«omnisports » dont l’objet principal est l’organisation et le développement des activités physiques 
et sportives au profit de ses membres. 

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées :  

Le club omnisport regroupe 23 sections sportives et emploi 7 salariés en équivalent temps plein. 

Les moyens mis en œuvre : 

Cette association travaille en étroite collaboration avec la commune de Ville d’Avray qui 
subventionne l’USVA pour couvrir une partie des coûts de fonctionnement de l’association, 
permettant de maintenir des tarifs d’adhésion accessibles au plus grand nombre.  

Le montant de la subvention inclut une part du contrat départemental triennal, déterminé compte 
tenu de la situation de l’USVA à la date de signature de la convention, de ses effectifs et de la 
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conformité du programme d’actions aux objectifs poursuivis par la commune et rappelés dans la 
convention annuelle, signée à la fin du premier trimestre de chaque année civile. 
L'évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :  
- leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des 

remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement),  
- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon 

leurs utilisations envisagées,  
L’amortissement des biens non décomposables est pratiqué sur la durée d’usage, sans rechercher la 
durée d’utilisation.  

CRÉANCES  
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. Les créances ont des échéances à 
moins d’un an. 
SUBVENTIONS 

Les subventions sont comptabilisées selon leur nature et utilisées selon les modalités spécifiques à 
chaque convention de financement.  

- Subvention de fonctionnement : elles sont réparties prorata temporis. 

- Subventions affectées par des tiers financeurs à des projets définis : ces subventions qui 
n'ont pas été́ encore utilisées à la clôture de l'exercice conformément à l’engagement pris à leur 
égard sont comptabilisées en fonds dédiés.  

- Subventions d'investissement : elles sont étalées sur la même durée que celle relative aux 
amortissements des biens qu'elles financent. 

MODIFICATIONS DE LA PRESENTATION OU D'EVALUATION  

Un changement de méthode de présentation est intervenu au cours de cet exercice : 

Les parts détenues au Crédit Mutuel, comptabilisées lors de l’exercice précédent dans la rubrique 
« Autres prêts et titres immobilisés » du bilan, ont été reclassées, à la demande du commissaire aux 
comptes, dans la rubrique « Trésorerie ». Les montants concernés sont respectivement de 57 025€ 
au 30 septembre 2023 et 55 912€ au 30 septembre 2022. 

Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de cet exercice. 
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III - NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 
1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
a) Tableau de variations des immobilisations 
 

Valeurs brutes Début Acquisitions Diminutions Fin 
Logiciels informatique 900.00     900.00 
Terrains         
Constructions et agencements         
Matériel d'activités 13 714.21 6 901.00   20 615.21 
Agencements & aménagements divers 5 146.24   710.00 4 436.24 
Matériel de transport         
Matériel informatique         
Mobilier de bureau 6 439.14   2 702.09 3 737.05 
Immobilisations en cours         

Total 26 199.59 6 901.00 3 412.09 29 688.50 
 
 

b) Acquisitions et désinvestissements 
Les investissements de l’exercice concernent : 
- Une piste gonflable Gym Enfants 2 127,00 
- Un But football à 11 transportable 3 100,00 
- Des poteaux + filets badminton 1 674,00 
Total 6 901,00 
 
Mise au rebut : 
- Ordinateur Dell + imprimante Comité 2 002.10 
- Ordinateur Acer Comité 699,99 
- Sono Portable Comité 710,00 
Total 3 412,09 
 
 
c) Tableau de variations des amortissements 
 

Amortissements Taux linéaire Début Dotation Reprises Fin 
Logiciels informatique 33% 424.93 300.00   724.93 
Constructions et agencements 5%         
Matériel d'activités 33% à 20% 8 575.72 2 793.46   11 369.18 
Agencements & aménagements 
divers 10% 5 146.24  710.00 4 436.24 
Matériel de transport 25%         
Matériel informatique 33%         
Mobilier de bureau 33% 4 547.85 1 019.88 2 702.09 2 865.64 
  Total 18 694.74 4 113.34 3 412.09 19 395.99 
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2. Immobilisations financières 
Néant. 

3. Stocks 
Le stock de short, chaussettes, sweats, sacs à dos, maillot acquis entre juin et septembre pour la 
saison suivante figure dans la rubrique charges constatées d’avance de l’actif. 
 
4. Avances et acomptes versés sur commandes 
Hauts Toulvern stage de foot reporté en 23/24 2 062,00 
Acompte licences 22/23 foot 2 039,70 
Caution freebox  foot 50,00 
Total 4 151,79 
5. Usagers 

 Brut Dépréciations Net 
Usagers 3 737,93 3 437,93 300,00 

 
6. Subventions à recevoir 
Municipalité ville d’avray, solde subvention 2023 35 000,00 
Département Solde subvention 2023 9 500,00 
Total 44 500,00 
8. Autres créances 
Néant. 
9. Valeurs mobilières de placement 
Parts sociales Crédit Mutuel 57 025.00 
Livret bleu association 78 928,28 
Livret OBNL triplex 101 560,15 
Compte à terme Tonic + / 12 mois 100 000,00  
Total 337 513,43 
10. Disponibilités 
Crédit Mutuel 3 477,45 
Crédit Mutuel golf 1 232,42 
MangoPay 117,76 
Intérêts à recevoir 5 174,05 
Total 10 001,68 
11. Charges constatées d’avance 
Libellé Montant 
CCA CARTE TEL 23/24 TENNIS 50,00 
CCA ARAMIS CHAUSSETTES FOOT 130,00 
CCA FRAIS DIVERS FOOT 204,32 
CCA LIGUE ARBITRE CORBIER 23/24 FOOT 80,00 
CCA METRO ACHATS BUVETTE INSCRIPT COMITE 398,17 
CCA DOS SANTOS COURS 23/24 BASKET 750,00 
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CCA ZALANDO TENUE ARBITRE BOUTIH FOOT 397,46 
CCA ARAMIS MATERIEL+RETROCESSION TENUES FOOT 455,00 
CCA ARAMIS MATERIEL+RETROCESSION TENUES FOOT 1538,25 
CCA FAAEL AFFILIATION 23/24 NATATION 100,00 
CCA SUPER U ACHATS JOUR INSCRIPTIONS COMITE 70,63 
CCA  SUPER U EAU FOOT 24,80 
CCA FSCF ABO+AFFILIAT+COTISAT+LIC 23/24 NAT 789,20 
CCA LIDL GOUTER RENTREE ECOLE FOOT 58,50 
CCA ARAMIS FRAIS DIVERS FOOT 894,03 
CCA FFJ LICENCES 23/24 JUDO 82,00 
CCA WIX 24/25 ABONNEMENT SITE INTERNET COMITE 62,44 
CCA WIX 23/24 ABONNEMENT SITE INTERNET COMITE 93,66 
CCA ASSUR CONNECT MULTIRISQUE COMITE 330,92 
CCA ARAMIS SPORT MATERIEL RETROCESSION FOOT 552,60 
CCA FFAB COTISATION 23/24 AIKIDO 40,00 
CCA FF COMITE COTISATION + ENGAGEMENTS 23/24 HAND 732,50 
CCA JPG+AMARIS FRAIS DIVERS FOOT 981,82 
CCA BOXING ACHAT CASQUES+PLASTRONS+VALISE MUAY 949,80 
CCA MEDISAFE PHARMACIE 23/24 MUAYTHAI 198,28 
CCA FFKDA COTISATION 23/24 KARATE 200,00 
CCA SPORTINTECH LICENCE 23/24 MONCLUB COMITE 1392,20 
CCA ARAMIS ACHAT SHORTS+CHAUSSETTES 23/24 FOOT 1718,60 
CCA ARAMIS DIVERS ACHATS SAISON 23/24 FOOT 2509,60 
CCA LIGUE COTISSATION+ENGAGEMTS 23/24 FOOT 536,20 
CCA LIGUE ENGAGEMENTCOUPE FR 23/24 FOOT 52,00 
CCA 3/12 MMA RESPONSABILITE CIVILE COMITE 136,25 
CCA Frais cotisations adhérents  2023/24 2 349,84 

Total 18 859,07 
 
IV - NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
 
1. Fonds propres 
Le fonds associatif est le cumul des résultats dégagés depuis la création de l’association. 
 
2. Subventions d'investissement 
Néant. 
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3. Provisions et dépréciations 

 
 
Les engagements de retraite ou de mise à la retraite sont calculés en application des dispositions de 
l’article 4.4.2.2 de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 étendue par arrêté du 
21 novembre 2006 pour tous les salariés ayant CDI selon la formule suivante : 
– 1 mois et demi de salaire après 10 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
– 2 mois après 15 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
– 4 mois après 20 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
– 5 mois après 30 ans d'ancienneté dans l'entreprise. 
Les engagements sont évalués avec des charges patronales au taux de 50%, sans actualisation, ni 
application d’un coefficient de rotation du personnel. Les éventuels changements de temps de 
travail au cours de la carrière des salariés ne sont pas pris en compte. 
La provision comptabilisée, concerne désormais tous les salariés en pondérant le risque de 7,69 % 
par an (1/13) à partir de l’âge de 50 ans jusqu’à l’âge de 62 ans. 
 
4. Fonds dédiés sur subventions et dons 

Néant. 
5. Emprunts et dettes assimilées 
Néant. 
6. Avances et acomptes reçus 
Néant. 
7. Fournisseurs 
Facture non parvenue Commissaire aux comptes 2022/2023 2 400,00 
 
 
 
 
 
 
 
 

Début Dotations Reprises (*) Fin

Provisions pour risques
Provision pour retraite 24 626,00 25 651,67 50 277,67
Provision caisses réserves 37,10 47,80
Provisions pour charges 50 277,67
Usagers 3 437,93 3 437,93
Dépréciations 

Total 24 626,00 29 126,70 47,80 103 993,27
11 579,67

17 547,03
29 126,70

Total

(*) Dont reprises sur provisions utilisées conformément à leur objet
(*) Dont reprises sur provisions devenues sans objet

Dotations / reprises d'exploitation
Dotations / reprises financières

Dotations / reprises exceptionnelles
Total
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8. Dettes fiscales et sociales 
Urssaf 36 652,57 
Retraite 14 538,78 
Prévoyance 1 088,69 
Mutuelle 287,10 
Formation professionnelle continue 1 483,06 
Taxe sur les salaires 1 809,02 
Etat : prélèvement à la source 5 237,77 
Impôt sur les produits financiers 1 070,71 

Total 62 167,70 
9. Autres dettes 
Frais à rembourser 171,59 
 

10. Produits constatés d’avance 
 
Libellé Montant 
PCA REM0019953 LIC LIGINY+DAUB 23/24 ESCRIME 94,00 
PCA SUBVENTION ANS 23/24 FOOT 1 500,00 
PCA SUBVENTION MUNICIPALE 3/12 17 500.00 
Pca SUBVENTION DEPARTEMENTALE 3/12 4 750,00 
Cotisations 2023/24 encaissées par virement entre mai et sept 2022 133 123,50 

Total 156 967,50 
 

V - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
1. Cotisations 

 
 

2. Subventions d'exploitation 

 
 

COTISATIONS Exercice clos Exercice précédent
Cotisations des adhérents             470 561,40  €             434 318,76  € 
Licences encaissées des adhérents               50 655,33  €               50 036,01  € 
COTISATIONS PERCUES             521 216,73  €             484 354,77  € 
Licences versées aux fédérations               38 698,56  €               39 054,64  € 

NATURE Exercice clos Exercice précédent
Subvention mairie Ville d'Avry                62 500,00                   40 000,00    
Subventions conseil départemental                19 000,00                   19 000,00    
Aide apprentissage                 6 666,68                    1 333,32    
Sponsors, partenariats                 1 000,00                       100,00    
Subventions autres                 1 380,00                    2 300,00    

Total                90 546,68                   62 733,32    
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3. Détail des produits exceptionnels 
Produits exceptionnels divers 185,00 
Autres produits sur exercices antérieurs 281,80 
Total 466,80 
4. Détail des charges exceptionnelles 
3/12 subvention municipale 2022 (40 000 €) 10 000,00 
3/12 subvention départementale 2022 (19 000 €) 4 750,00 
Frais sur exercices antérieurs 939,66 
Total 15 689,66 
 
VI - AUTRES INFORMATIONS 

1. Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants 
Pour satisfaire à l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune rémunération n’a été 
versée au cours de l’exercice aux trois plus hauts cadres dirigeants. 
2. Engagement hors bilan donnés (DIF et CPF) 

Dans le cadre de la réforme de la formation professionnelle, les droits acquis et non pris au titre du 
droit individuel de formation étaient transférables jusqu’au 30 juin 2021 dans le Compte Personnel 
de Formation (CPF). Les droits au titre du C.P.F. s’acquièrent sur la base de 24 heures par an pour 
un temps plein dans la limite de 120 heures, puis sur la base de 12 heures par an dans la limite d’un 
plafond total de 150 heures. 
3. Engagement de crédit bail et locations de longue durée 
Il n’y a pas de crédit-bail ou location longue durée en cours. 
4. Contributions volontaires 
a) Bénévolat et Mise à disposition de personnels 
Le bénévolat a été recensé pour chacune des 23 sections et représente 11 804 heures. En retenant le 
SMIC horaires de 2024 (11,65 €/heure) et 33% de taux de charges patronales, le bénévolat est 
valorisé à  182 900 €. 
 
b) Mise à disposition de locaux et autres services 
L'ensemble des locaux et personnels sont mis à disposition de l’USVA par la mairie de Ville 
d’Avray selon la convention de subvention votée le 4 avril 2022 et valorisée à 605 364 €. Aucune 
information n’a été fournie pour l’année 2023. 

5. Engagements hors bilan 
Il n’y a pas d’engagements hors bilan donnés (caution, hypothèque, nantissement). 
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